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BUREAU VERITAS

AIRBUS INDUSTRIE

Avions A320

Détecteur de fumée des toilettes

La présente Consigne de Navigabilité s'applique aux avions AIRBUS INDUSTRIE A320 tous modèles
n'ayant pas reçu la modification AIRBUS INDUSTRIE 22561.

Afin de détecter des dommages et/ou une pollution interne de la conduite flexible reliant le détecteur de
fumée toilette au conduit d'évacuation d'air, ce qui pourrait réduire les performances du système de
détection de fumée, les mesures suivantes sont rendues impératives à la date d'entrée en vigueur de la
présente Consigne de Navigabilité :

- Au plus tard dans les 450 heures de vol, sauf si déjà accompli, inspecter pour chaque toilette le
conduit flexible reliant le détecteur de fumée au conduit d'évacuation d'air et faire un essai de
sensibilité du détecteur conformément aux instructions fournies dans le All Operator Telex AIRBUS
INDUSTRIE AOT 26-07 du 06 octobre 1992.

Réf. : All Operator Telex AIRBUS INDUSTRIE
AOT 26-07 du 06 octobre 1992

La présente Consigne de Navigabilité à fait l'objet d'une diffusion Télégraphique le 28 octobre 1992.
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